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ÉTA M P ES.
C aisse d ’épai'gne.

Les recettes de h  Caisse d’épargnes centrale se sonl 
élevées dimanche dernier, à la somme de 7,554 fr., 
versés par 50 déposants (font 4 nouveaux.

Il a été remboursé 5,ô89 fr. 97 c.
Les recelles de la succursale de Milly onl été de 

2,429 fr., versés par 20 déposants dont 4 nouveaux.
Il a été remboursé 4,673 fr. 68 c.
Les receltes de la succursale de Méréville onl élé de 

100 fr., versés par ! déposant.
Il a élé remboursé 905 fr.
Les recelles de la succursale de La Ferlé-Alais onl élé 

de 2,967 fr., versés par 20 déposants doni 1 nouveau.
Il a élé remboursé f .867 ff. 98 c.
Les receltes de la succursale d’Angerville onl élé de 

548 fr., v&rsés par 8 déposants.
Il a élé remboursé 932 fr.

I*oIîce correctîoKncIIc.

Audience du 11 Février 1874.
Le Tribunal de Police correctionnelle, dans sou au

dience dernier, a prononcé le jugement suivant :
JUGEMENT CONTRADICTOIRE.

— Amiet Emile-Octave, 28 ans, ancien clerc de 
notaire, né et demeurant à Milly ; 3 iûols de prison et 
aiiS dépénS, pour abus de confiance sur opposition à 
un jugement par défaut, du 7 janvier 1874, qui l’avait 
condamné à un an, un jour de prison et 25 fr. d’a
mende.

-------------- —OSE—--------------
9

T h éâtre  d ’Klauîpcs.

Soirée du S Février 4874.
t .a  p r în e e tf s e  G eorges. —  Toto ch er T ata . —  

Croque - P oa le .

Les bons comptes font, dit-on, leâ bons amis; régions

donc, hic et nunc, celui que nous croyons avoir avec 
notre Directeur : ce compte n’est ni long ni compliqué, 
et il se soldera par... un bon conseil.

Dans un nota-prospectus placé au rez-de-chaussée 
du programme dè la représentation du premier janvier, 
M. Léautaud, évoquant ses souvenirs rétrospectifs de 
quinze années, promettait « aux habitants d’Etampes » 
de faire revivre les beaux jours passés de notre théâtre, 
en octroyant des spectacles <t toujours excellents. »

Les trois représentations données par l’intelligent 
Directeur, si elles n’ont pas élé littéralement « excel
lentes » ont élé du moins très-satisfaisantes, nul ne le 
conteste, or, pas plus que le public, nous ne voulons 
le chicaner sur la qualité; — que M. Léautaud persé
vère dans fa voie où il est entré et, — nous l’espérons, 
— il réalisera , petit à petit, le songe couleur de rose 
quril faisait le premier januer.

Mais, par Tbalie 1 et mesdemoiselles ses sœurs, — 
il ne faut plus convoquer le publie pour huit heures et 
ne lui servir l’aliment dramatique que soixante minutes 
plus tard!... Vos spectacles, cher D irecteur, fussont- 
ils « toujours excellents, » ne prévaudraient pas contre 
la légitime indifférence des spectateurs les mieux in
tentionnés : l’exactitude doit être la politesse des direc
teurs comme elle était jadis celle des rois. Nous en
tendons d’ici voire réponse et nous la saisissons comme 
« ballé au bond, » personne n’ignore que vos graves 
è'f sêriéuseS fonctions de régisseur-général des Matinées 
littéraires de la Porte-Saint-Martin, vous clouent, 
chaque dimanche, à la scène de ce beau théâtre, — de 
une heure à quatre, ; — les bottes de sept lieues du 
Petit - Poueet fi’ont eu qu’une seule édition « chacun 
sait ça! » Là gàre d’Oriéarrs n’est pas contiguë ail bou
levard Saint-Martin, c’est incontestable ; les cochers 
de la Compagnie générale des Petites-Voilures n’ont 
pas la mauvaise bahitudè dè brûler le pavé, — on Je 
sait trop !... mais :

H est avec les trains des accommodements,

pourquoi ne pas utiliser celui qui débarquerait utile
ment à Etampês, nôtf pas fàuS Vôs artistes, puisque la

plus part paient eux-mêmes de leur personne et de 
leur talent dans les Matinées littéraires, — mais au 
moins ceux qui doivent jouer le lever du rideau. — Le 
problème n’est pas insoluble, — moins pour vous que 
pour tout autre ; — vous dirigez deux scènes , les élé
ments sont en vos marus, faites en sorte que votre pre
mière pièce, à Etampes, n’exige pas la présence d’un 
artiste dont le bon vouloir peut être mis en défaut par 
des retards matériels qu’il n’est pas eu son pouvoir 
d’éviter.

Suivez nôtre conseil, cher Directeur, votre intérêt 
l’éXige, car vous ne parviendrez jamais à convaincre le 
public élafflpois qu’il est très-hygiénique de ne rega- 
gnér son fil qu’à une heure du malin, même après des 
spectacles « excellents. » — Compte soldé !

M. A. Dumas fils, faisait encore les frais de la soirée, 
— nous prions uos lecteurs de ne pas prendre notre 
« encore » en mauvaise part : le Dumas Ust comme le 
bon vinf on en a goûté? on en veut encore, encore! et 
toujours 1 !

La princesse Georges est l’œuvré qui a précédé la 
Femme de Claude, ne Serait ce pas les critiques plus 
08 moins fondées sur le dénouement de la première, 
qui seraient tant soit peu déterminé la mise à la scène 
de la seconde? — D’autres plus aptes et mieux rensei
gnés lo diront, sans doute, plus tard , lorsqu’ils se li
vreront à un travail d’ensemble sur l'important théâtre 
de M. Dumas fils. — Quoi qu’il en soit, le drame qui 
vient de nous être offert a élé pris dans le vif de la so
ciété moderne; s’il ne passionne pas l’auditoire au 
degré enthousiaste que produit la belle comédie : Mon
sieur Alphonse, il est peut-être plus vrai comme étude 
des mœurs actuelles et écrit dans un style aussi bril
lant.

M,!* Lâüriané a donné au personnage de la Prin
cesse Georges tin haut cachet dé dignité ; elle a bien 
été, de là première scène à la dernière, la femme du 
devoir, bféSSée dans ses plus saintes affections. Son jeu 
n’a rien d'exagéré ; elle a le rare talent d’exprimer la

douleur la plus poignante non par des violences d’or
gane, mais avec de l’âme et du cœur.

Les honneurs de la soirée lui apparliennenl ce qui 
ne veut pas dire que les artistes qui l’entouraient n’ont 
pas droit à uos éloges, tous, — dans des rôles plus ou 
moins saillants — ont fait preuve de savoir et d’iiUelli- 
gonce.

Toto chez Tata est un spirilueî pastiche de Sous- 
clé, Toute seule, Cerisette, et d’une foule de monolo
gues écrits spécialement pour faire valoir les qualités 
d’un artiste en vogue. Nous n'avons pas vu Céline 
Chaumont dans la piquante tartine de MM. Meilhac et 
Hulévy, — quant à MJle Leroux, — sa ciânerie de ly
céen ne serait pas désavouée par les auteurs qui, ne 
pensaient pas à elle en brodant leur joli petit canevas.

Lundi dernier notre compatriote M. Chevallier, 
qui fit partie d’un des régiments de cuirassiers dont la 
charge héroïque de Reischoffen restera à jamais mémo
rable , s’unissait à une jeune fille d’Elampes. — L’un 
des invités de la noce, M. F . . . , se leva au dessert, et 
improvisa les vers suivants :

« D’un régiment détroit pour sauver la patrie 
« L’un des restants glorieux aujourd’hui se marie;
« Blessé à Reischoffen, sur ce champ de bataille 
« Qui fut des cuirassiers un champ de funéraille,

« Chevallier, le vaillant soldat,
« Dépose l’arme du combat;

« Après Mars, dieu gueirier, qu’il servit bravement, 
« C’est Vénus qui lui dit : change de régiment.

« Sa fiancée, douce et candide,
« Sous une enveloppe timide 
« Cache un cœur généreux 
« Dont les seniimentt chaleureux 
« Feront d’elle une de ces mères 
« Que la France en des jours prospères 
« Devrait posséder par millier.
« Amis, fêlons donc Chevallier,
« Buvons aussi à Fa santé 

« De sa postérité,

4/i'uiÜctoti De r^Um Uc
(S) DU 1 4  FÉVRIER 1 8 7 4 .

L ’ORGA!NISTE D E D.VGN0LET
NOUVELLE

— Ëst-ce que je me trompe ? demanda le notoire.
— Notablement. Il me reste ma maison de Montreuil 

e4 je ferais bien triste figure avec cette maisonnette en 
face d’une dot opulente comme telle dTont vous parlez.

Le notaire prit la main du caissier et lui dit avec 
rondeur :

__Voyons là, déclarez-moi tout de suite que le ma
riage vous répügne, que ma trouvaille vous convient 
peu, que vous désirez mourir gârçon, mais ne me dites 
pas que vous avez perdu les belles obligations de 
chemins de fer que je vous ai connues. Vous ne tri
potez pas à la bourse, vous vivez en chrétien, vous êtes 
assez sage pour songer à l’avenir ; Roger, vous avez 
donc des secbets que je ne connais pas ?

— Des secrets, c’ost selon, mais des devoirs.
__Et ces devoirs vous ont coûté trente mille francs ?
— Tenez, patron, je vous dirai tout cela un jour et 

vous ne m’estimerez pas moins.
— Bah ! vous auriez?...
— Vous ne devineriez j.Tmaîs.

Éùfin, êtés-vous libre? Si vous avez des engagements 
pour un mariage quelconque, il faut me le dire : j ’ai 
mon amour-propre d’auteur, que diable ! Ma future est 
gentille à croquer ; C’est sage comme une madone, 
jeune à plaisir ; une petite pâte de femme q'ué Vous for
merez à votée main. Avez-vôüs trouvé mieux, Rogèf ?

—  Je n’ai pas le droit d’être difficile.
— Vous n’avez plus que votre maison, vraiment?
— Rien que cela. C’est pourquoi jé itô suis pas : 

mariable.
— Et les autres raisons, ami ?
— Les autres? En éftet, j ’en ai.
— Je ïnTen doutais, une parole donnée, n’ost-ce pas?
— Oh? non ! Tenez, voici mon cas. J ’avais sur le 

chevalet une gïandè toilé à laquelle il manquait Une fi
guré que je sentais, que je voyais, mais que je he pou
vais traduire'. 'C’était ünè formé fuyante dans leS 
brOürllafds de l’imagination. Un jour un beau regard 
blêti vint s'enfoncer dans nies yeux, c’était elle, la 
formé ! Mais le regard pénétra plus avant et pé’rça tnôti 
insouciance, ma philosophie, lotîtes mes cuirasses et 
je ... je ne veux pas me marier !

— Diable ! c’est grave.
— Et probablement insensé.
— Enfin, êst-ce tout ?
— C’est bien tout.
— Dam, amôur-prDpfe d’auteur à part, je înc rallie

rais à votre projet, si derrière le regard bteil il y avait 
pour vous une situation, je veux dire uûe dot.

— Non, non, non, je ne veux pas me marier.
— Ce regard bleu n’a pas même une chaumière avec 

sou cœur ?

— Au contrairè.
— On est riche ?
— Richissime !
— Eh bien, alors ?
— Eh bien, rêve insensé ! Oh ! mais... j’ai lutté, pa

tron, j ’ai repris le dessus. Cette toile où je l’ai faite 
splendide, divine, un pur chef-d’œuvre comme on en 
fait avec son cœur, cette toile qui m’eut rendu fou, je 
Tari descendue du chéVâlct et je l’ai retournée contre 
la muraifté, sans jamais la regarder depuis ! Vous voyez 
donc bien que je me sais dompté.

Le pauvée caissier avait des larmes plein les yeux.
Le notaire lui prit les mains et lui dit :
— Mon pauvre ami, je crois en effet qu’il faut laisser 

au temps le soin de vous guérir. La maladie n’est pas 
mortelle, mais elle sera longue.

A ce même moment, si ces deux hommes eussent 
prêté l’oreille, ils eussent entendu dans la cour une 
grosse vote qui disait :

— Tu connais donc cette maison ?
— Taisez-vous, M. Bouvard, et surtout Veillez sur 

votre langue. Un mot peut tout perdre.
— Nous arrivons chez te notaire alors ?
— Oui.
— Quelle tête d’acier ! Quelle femme de fer ! mur

mura le bonhomme en montant le perron.

VI

LA CONSULTATION

Le coopte Bouvard fut introduit dans te cabinet du

notaire par an clerc de l’étude et l’on prévint le patron 
que des clients l’attendaient.

Me Aubry connaissait à peine tes visiteurs qu’il n’a
vait vus qu’une fois, à la cure de Bagnolet. C’était là 
que s’était négocié le mariage auquel il paraissait tant 
tenir. Du rôle d’aide que lai avait imposé l’amitié du 
bon vieux prêtre, il passa tout à coup à celui d’agent 
principal et d’intéressé direct. Il fit de ce mariage son 
projet, son idée, sa préoccupation, sa marotte, son af
faire personnelle. Comme tous les gens qui croient à ce 
qu’ils désirent, il s’imaginait que les Bouvard donne
raient espèces sonnantes cent mille francs à leur fille et 
déjà, dans son amitié pour le futur, il avait trouvé pour 
cette dot un placement extrêmement avantageux. Un 
notaire connaît les bous endroits.

Mais voyez-vous ce reclus austère, cet esprit indé
pendant d’artiste, ce caissier refroidi par les chiffres, 
ce chrétien si loyal et si franc qui s’était laissé prendre 
T âme à la gîa d’une amourette !

Et quelle amourette ! Peut-être une fillette de rien. 
La belle dot, ma foi, que des yeux bleas avec une faus- 
sette au menton ! Comme avec ce capital de grâce et 
de gentillesse on pouvait se mettre sur la planche du 
ménage du pain pour tes enfants à venir et pour soi !

Assurément, ce Roger divaguait.
Mais cette fièvre de passion le tenait bien; 1e ton, 

l’air embarrassé, 1e regard en peine, tout dénotait en 
lui cette maladie passagère.

Passagère ? Je ne m’y fierais pas. Le moindré ca
price de cette nature qui naît dans tes intelligences 
élevées, dans tes cœurs résolus, ressemblent aux ar
bustes qui viennent sur la montagne. Le vent des



L’ABEILLE.<2

L,c feu du C arnaval en A lsace.
Dans un volume publié en 1866, l’abbé Braun a re

cueilli les légendes et les traditions de la vallée de 
Guebwiller, et selon son expression « il s’est égaré 
« dans la forêt enchantée de la mythologie allemande. »

Le premier soin des apôtres de la Germanie, après 
la conversion des Barbares, ce fut de renverser les au
tels sanglants, de proscrire les honteux symboles, d’a
bolir les sacrifices et les mystères du culte paien. Mais 
celte tâche accomplie, une autre commença, plus lon
gue et plus ardue; ces hommes qui s’étaient plutôt 
rendus que convertis, il fallut aussi les changer, les 
civiliser. En effet, ces conversions en masse comme el
les se faisaient alors, avaient nécessairement dû laisser 
debout plus d’une croyance, plus d’une pratique su
perstitieuse. Comment les Germains à peine convertis, 
comment ces enfants de la nature auraient-ils pu ou
blier en un jour tous les symboles de l'ancien culte, ces 
images, ces figures si pleines de vie et de couleur dont 
la réalité demeurait constamment sous leurs yeux? Il 
se forma ainsi sous l’inspiration des idées chrétiennes, 
mais en dehors de la sphère des dogmes et du culte, 
une mythologie nouvelle, presque toujours morale, 
bien que greffée sur l’ancienne et qui ne cessa de se 
modifier et de s’épurer encore, à mesure que les mœurs 
s’imprégnaient de la sève du christianisme.

Les principales divinités furent transformées en my
thes héroïques et des divinités subalternes on fil des 
génies, des lutins, des ondins, des fantômes, des nains, 
des elfs. L’ancien dieu avait-il représenté une des gran
des forces de la nature, quelque phénomène terrible, 
comme le feu, la foudre ou la tempête, on lui prêtait 
les traits du démon pour en faire un mauvais génie 
comme lui. Les déesses à leur tour descendirent, sui
vant leur caractère, au rang de dames blanches, de 
bonnes fées ou de sorcières.

Le plus puissant des dieux germains, après Odin, 
c’était son fils, Thor ou Donar, le dieu de tonnerre. Le 
dieu Donar était avant tout une personnification de l’o
rage et de la foudre. C’était bien, si l’on veut, une 
manière de Jupiter tonnant, mais un Jupiter bon
homme qui n’avait de commun avec le maitre de l’o
lympe que la foudre.

La foudre de Thor était vin lourd marteau, une sorte 
de massue qui brisait les rocs et qui lancée au front 
des géants, revenait aussitôt se placer dans la main 
gantée de fer de son maitre. Ce terrible marteau est 
l’ouvrage des elfs de la montagne, petits cyclopes tou
jours au service du dieu.

Tout ce que la foudre -avait louché se trouvait par le 
fait consacré à la divinité. Heureux donc le mortel qui 
mourait foudroyé !

Le chêne pour lequel la foudre semble avoir une 
prédilection était l’arbre sacré de Donar. Par cela même 
qu’il sanctifiait tout, le marteau du dieu servait à con
sacrer la propriété, en marquant la limite des champs 
et des territoires. Mais la principale fonction du mar
teau sacré, e’était de consacrer les unions matrimonia
les. Symbole de l’éclair et par suite aussi de l’orage 
qui féconde la terre, il devint le symbole de la fécon
dité même et servit à consacrer l’union des sexes, 
comme un signe de bénédiction.

On sacrifiait au dieu Thor, à l’entrée du printemps, 
saison critique des orages en Alsace, et delà dans ce pays 
vient l’usage des feux du carnaval. Les feux du car
naval s’allument dans foule la vallée du Rimbach. de
lui de Rimbach est allumé sur le flanc même de la mon
tagne; celui de Wuenheim au Faslnachlkœpflé, celui 
de Rimbach Zcll au Sclilossbuckel. Voici comment la 
chose se passe dans ce dernier village :

Chaque année, le premier dimanche du carême, les 
jeunes garçons, au sortir des vêpres, se mettent à par
courir le village pour amasser du bois et de la paille.

Ils s’en vont ainsi de maison en maison, en criant : 
Bouquets! bouquets 1 
Pour un ange d’or !
Fougère ! fougère !
Çour une dent d’or ! *
Litière ! litière !
Pour une vieille femme !

Tout cela sent encore son origine païenne : la che- 
votlc qui nous rappelle la déesse Berthe qui file; la 
fougère, qui préserve de la foudre; les dents d or du 
dieu de l’orage, et la paille enfin, souvenir de la déesse 
des moissons.

A mesure que les fagots arrivent sur la colline, ils 
s’accumulent et s’entassent autour d’une haute perche 
solidement fichée en terre; puis, au premier signal de 
la cloche du soir, pendant que tout le village a les yeux 
fixés sur ce point, le feu s’allume, la flamme pétille et 
monte, et le flambeau, comme un phare, éclaire au loin 
la montagne et la vallée. On dit l’Angélus pendant que 
les jeunes gens, chacun avec un brandon à la main, 
font le tour du feu en répétant : Comme l’ange du Sei
gneur, nous chassons les maîtres avec des bûches en
flammées, deplusen plus loin.

On peut déjà voir poindre l’idée chrétienne.
Quels peuvent être ces seigneurs? C’e?t Ilerra ou 

nertba, c’est la déesse qui va faire sa tournée nocturne 
dans les airs, mais qui déjà n’est plus regardée que 
comme un génie malfaisant dont on redoute l’influence 
maligne sur les animaux et sur les plantes; c est la 
sorcière enfin.

Cependant les ombres de la nuit se répandent sur la 
vallée. Les flambeaux alors se mettent à descendre de 
la colline, et vous voyez comme un torrent de feu qui 
s’avance; et puis les feux qui se dispersent et qui par
courent la campagne en faisant le tour des propriétés, 
pendant que de tous côtés vous arrive ce cri répété par 
l’écho ;

Un Dieu veille, que cela réussisse!
C’est ainsi que l’on répandait autrefois sur les champs 

la cendre des sacrifices.
Mais peu à peu ces lumières errantes deviennent plus 

rares, le bruit se rapproche des habitations, et l’on 
rentre enfin au village en chantant de porte en porte :

Demoiselles, maintenant je vais faire des beignets, 
j’ai froid à mes petits pieds, j ’entends pétiller le beurre, 
les beignets sont cuits.

Les galettes , en cette circonstance comme en plu
sieurs autres, ont encore leur signification : elles ont 
remplacé, elles remplacent très-heureusement la chair 
des victimes.

e  « s

iliirehc iiMx. bestiaux du 7 Février 1874.

Arrivés. Vendus.
Moutons.................... . .  11672 9570
Vaches..................... 139 105
Chevaux.................... 86 76
Porcs......................... 157 130
Anes.......................... 6 6

Totaux.. . .  12060 9887
Ce marché a été très-important; les bestiaux de 

toute nature étaient en grand nombre; les transactions 
qui se sont effectuées ont donné un résultat avantageux 
et maltendu ; les prix se sont maintenus à un chiffre 
assez élevé.

1 bis, rue de la Manivelle, en face la rue Basse,
A ÉTAMTES SEINE ET OISeJ .

P ro P A G A X E T T I  e t  1 I E L I M
POÈLIEKS - FUMISTES 

Constructeurs de Fourneaux et Calorifères 
en tous genres.

P r i x  t r è 8 > m o d é r é s .  5-2

H  B E S A .^ A  a l’honneur d’informer le public 
qu’il vient de traiter du Fonds de Fumisterie qu’occu
pait à Etampes, r u e  Basse de-la Foulcrie, n° 1 8 ,  son 
parent, M. Barbiéri, décédé, et qui avait succédé a son
oncle. ,

Comme ses prédécesseurs, M. BESANA s efforcera 
de satisfaire la clientèle attachée à cet etablissement, 
afin de mériter aussi la confiance qu’ils avaient su ac
quérir par leurs soins et leur supériorité dans leur pro
fession. _______  *

E l a t  c iv i l  d e  la  c o m m u n e  d * E t a m p e s .

NAISSANCES.
Du 6 Février. — Allais Marie-Amélie, rue Ilaule- 

des Groisonneries. 5. — 10. Auclèrk Amélie-Pauline, 
rue Neuve-Sainl Gilles, 18.

PUBLICATIONS DE MARIAGES.
Entre: 1 °  Brossonnot Noël, 26 ans, bouclier à 

Ma roi les; et D"e B rossonnot Eugénie, 26 ans, sans 
profession, rue Ile Maubelle, 1".

ï°  P icaut Louis Félix, passage Saint Pierre, à Ver
sailles ; et D11* L iard Augustine-Constance, rue de
l’Ilôtel-de Ville, 26. , ,

DECES.
Du 7 Février. —  Marlin Jean François, 78 ans, 

charretier, rue de la Boucherie, 35. — 8. Capitaine 
François Joseph, 86 ans, rentier, rue Sainte Croix, 9. 
—  1 2 .  P orcher Pauline Eugénie, 20 ans, domestique, 
rue d’Eufer, 4.

Four les articles et faits non signés: A v  g . A i.l.lK V .

LA COMPie FRANÇAISE
VEND SON

C H O C O L A T
QUALITÉ SUPÉRILU R R

Toujours 9  francs le 1 /9  kilo
ET SON

C A C A O  TT1 P O U D R E
à 9  fr. 5 0  le 1/9 kilo 

Dépôt dans toutes les bonnes Maisons.

C  ZS

•1) Étude de M* BREUIL, avoué à Élampes,
Rue Saini- Jacques, n “ 5o.

PURGE LÉGALE.
On fait savoir à tous qu’il appartiendra que :
Suivant exploit du ministère de Caudel, huissier 

à Etampes, en date du onze février mil huit cent 
soixante-quatorze, enregistré,

Il a été,
A la requête de M. Eugène-Vincent DESHAYES, 

cultivateur, demeurant à Moulinvaux, commune de 
Saint-Hilaire ;

Pour lequel requérant domicile est élu à Etampes, 
rue Saint-Jacques, numéro 50, en l’élude de Me Breuil, 
avoué, y demeurant;

Notifié et laissé copie à Monsieur le Procureur 
de la République près le Tribunal civil de première 
instance d’Etampes, en son parquet sis au Palais de 
Justice de ladite ville;

De l’expédition, signée, scellée et enregistrée, d’un 
acte fait au greffe du Tribunal civil de première ins
tance séant à Etampes, le vingt-huit janvier mil huit 
cent soixante-quatorze, enregistré, constatant le dépôt 
fait audit greffe, le même jour, par Mc Breuil, avoué, 
de la copie collationnée, dressee par lui, et enregistrée, 
d’un acte passé devant M* Pasquet, notaire à°Chalo- 
Saint-Mars, le onze janvier mil huit cent soixante- 
quatorze, enregistré, contenant vente par M. Louis- 
Narcisse Ozenne, journalier, demeurant à Pierrefilte,

« Et que les fils du cuirassier 
« Un jour soient de vrais chevaliers ! »

Que l’auteur pardonne à notre indiscrétion, mais 
nous n’avons pas voulu priver les lecteurs de I Abeille 
de cet heureux impromptu. E. Tact.

La Société Protectrice de l’enfance de Paris vient 
de tenir sa séance annuelle, sous la présidence de M. 
Boudel, membre de l’Académie de médecine.

Personne n’ignore les services importants que cette 
Société rend aux familles parisiennes qui envoient 
leurs enfants en nourrice à la campagne. Cinq cents 
médecins environ sont chargés d’inspecter ces enfants 
disséminés sur une étendue de trente-quatre départe
ments, et transmettent chaque mois, à la Société, des 
notes et observations sur l’état des nourrissons confiés 
à leur surveillance.

Quelques récompenses honorifiques sont accordées 
chaque année à ceux d’entre eux qui se sont signalés 
par l’importance de leurs rapports. La plus enviée 
est la médaille d’or que la Société décerne au plus 
méritant; nous sommes heureux d’annoncer qu’un 
médecin de notre arrondissement, le docteur Carassus, 
de Milly, vient d’être honoré de celle faveur.

8me Supplément à l'Essai de Bibliographie
Etampoise.

—

Première série. — (Suite).
TEMPS MODERNES. ---  RÈGLEMENTS. ---- STATUTS.

19°. — Statuts règlementaires de la Société de Se
cours-mutuels des ouvriers en bâtiment, fondée le 1er 
janvier 1848 et approuvée par arrêté préfectoral du 13 
mars 1856.

Etampes, imprimerie de A. Aîlien, 1870. 16 pages 
in-8°.

20°. — Société mutuelle de Crédit au travail pour 
la ville d’Etainpes.

Statuts arrêtés en janvier 1868.
Etampes, imprimerie de A. Allien, 1868. 12 pages 

in-8°.
21°. — Compagnie des Sapeurs-pompiers de la 

ville d’Etampes.
Statuts de la Société de Secours-mutuels, approuvés 

par arrêté du l’réfet de Seine-et Oise, du 6 décembre 
1865.

Etampes, imprimerie de A. Allien, 1866. 19 pages 
in 8°.

22°. — Compagnie des Sapeurs pompiers de la 
commune d’Etréchy.

Règlement de la Compagnie et Statuts de la Société 
de Secours-mutuels, arrêtés le 15 novembre 1866.

Etampes, imprimerie de A. Allien, 1866. 17 pages 
in-8°.

Deuxième série.

RECUEILS GÉNÉRAUX ET AUTRES OUVRAGES QU IL IM
PORTE DE CONSULTER POUR ÉTUDIER NOTRE HISTOIRE
LOCALE.

1°. — Précis historique de l'ancienne Gaule, ou 
recherches sur l’étal des Gaules avant les conquêtes de 
César, par Berlier.

Bruxelles, 1822.
2°. — Géographie de Grégoire de Tours.
Le Pagus l’administration en Gaule, par Alfred 

Jacobs.
Paris, Furne, 1858. In 8° de 115 pages accompa

gné d’une carte de la Gaule.
3°. — Le Pagus aux différentes époques de noire 

histoire, par Alfred Jacobs, docteur ès-Jetlres, archi
viste paléographe.

Paris, Durand, 1859. In 8° de 32 pages.
/L a  suite prochainement.)

sommets qui les bal violemment, les grands soleils qui 
les brûleni, leur donnent une vigueur, une robustesse 
incomparable. .Nulle part ailleurs ils ne tiennent plus 
obstinément au soL La lutte des éléments leur donne 
cette ténacité.

Est-ce que les yeux bleus de la fillette n’allaient pas 
tenir bon contre tous les conseils, contre tous les rai
sonnements, contre toutes les suggestions de la sagesse 
dans ce grand cœur épris ?

C’ctait une folie sans doute, mais la folie n’est-elle 
pas une sorte de milieu où s’ébattent les âmes d’élite ?

Et puis, à coup sûr, c’était une passion venue dans 
un cœur vierge, un premier amour. Quand l’homme 
fait, jusque-là pur et conservé, se trouve envahi par ce 
maître sentiment, qui peut se flatter de lui rendre la 
paix et sou insouciance ? Le premier amour, c’est l’étin
celle ardente que le vent du hasard et des circonstances 
peut éteindre parfois, mais qui laisse en s’éteignant en 
nos cœurs un stigmate ineffaçable, une plaie mal re
fermée toujours, qui reste comme le témoin d’un 
bonheur envolé !

Amour, simple caprice, préoccupation d’esprit, c’é
tait bien certaiuement un danger sérieux.

Aussi le notaire fronça-t-il involontairement le sourcil 
en apercevant dans son cabinet le couple Bouvard. Il 
n’avait pas eu le temps de se préparer pour les revoir.

— Ah ! fit-il avec un geste embarrassé, c’est vous ?
— Oui, monsieur, répondirent en même temps les 

deux époux.
Mais madame Bouvard qui craignait des imprudences 

de paroles, imposa silence à son mari d’un geste impé
rieux et plaça sa chaise presque entre le notaire et lui.

Elle, la maîtresse femme, était prête pour cet entre
tien suprême. Elle n’avait pas fermé l’œil de la nuit.

— Nous venons pour cette affaire, dit-elle en plaçant 
son panier sur ses genoux et ses deux bras repliés sur 
son panier.

Les dames du pays ne vont guère sans leur panier : 
c’est une contenance.

En prenant ainsi position, Mmc Bouvard n’avait pas 
oublié, dans sa prévoyance, un détail important. Grâce 
à l’ampleur de sa robe, elle avait inostensiblement 
rapproché son pied gauche des gros souliers de son 
homme, et nous ne tarderons pas à voir le but de cette 
précaution.

— Vous tombez on ne peut plus mal, répondit le 
notaire avec un air aimable, mais quelque peu contra
rié. N’étant pas prévenu le votre bonne visite, j’avais 
pris rendez-vous... les affaires, vous savez? Cependant, 
pour des amis comme vous.

— Et de bons amis, comme vous dites, exclama le 
père Bouvard.

— Ce ne sera pas long, monsieur Aubry ; cinq mi
nutes seulement.

— Je puis vous les donner, comment donc !
— Nous avons réfléchi, nous irons au chiTre.
— Cent mille ?
— Oui, monsieur.
— Ah ! pardon, pardon ! remarqua Bouvard, il 

s’agit...
Et le bonhomme s’arrêta court en faisant une grimace.
— Ne faites pas attention, reprit-il en reculant sa 

chaise, c’est ma femme qui, sans le vouloir, m’a marché 
sur le pied et m’a f:iït mal. A plat sur un cor, dam !

Un pli de mauvais angure contracta les lèvres de sa 
femme. Elle se retourna majestueusement à demi, di
sant d’une voix hautaine, mais contenue :

— Monsieur Bouvard, vous n’êtes pas venu appa
remment ici pour parler de vos œils de perdrix. Comme 
j ’ai plus que vous l’habitude des affaires, laissez-moi 
parler. M« Aubry n’a pas de temps à perdre, entendez- 
vous bien ?

— Oui, j ’entends, mais nous étions convenus de...
— Taisez-vous !  ̂ous me ferez vos réflexions au re

tour.
— Soit, mais on ne fera rien sans ma signature.
Et l’obéissant mari se replia sur lui-même pour se 

taire, mais aussi pour mieux écouter.
—  Alors vous irez à cent mille ? reprit le notaire.
— Cent mille, c’est-à-dire au revenu de cent mille. 

J ’assure à ma fille cinq mille francs de revenu.
— Permettez, ce n’est pas la même chose. Un pareil 

revenu donne une piètre aisance, tandis qu’un homme 
intelligent peut avec le capital libre se faire une vie plus 
large. Je m’étais imaginé que vous étiez en mesure de 
fournir le capital entier.

— D’abord, Monsieur, dans nos pays, on peut être 
millionnaire et n’avoir pas le sou. Tout en biens- 
fonds. Aucune famille n’a l’habitude de se déshabiller 
avant de se coucher. Les enfants ne reprennent l’héri
tage qu’après la mort des parents ; c’est l’usage. Nous 
dotons la fillette, mais je ne trouverais jamais une pa
re île somme en espèces.

— Ni en valeurs ?
— Ni en valeurs.
— Et puis, fit en se levant comme sous l’impul

sion d’un courant électrique le bonhomme Bouvard 
tout violacé, et puis, c’est un Parisien, votre prétendu, 
un monsieur ! On ira au théâtre, on aura des paletots 
neufs tous les ans, on mangera la grenouille ; ah ! ah ! 
mais ! les Parisiens, sauf votre respect, on les connaît !

— Vous connaissez mal votre voisin. Lui, ce Pari- 
sien-là, travaille depuis quinze ans, et je ne voulais 
avoir h  dot en totalité que pour lui assurer un place
ment très-sûr et très-avantageux, sept à huit pour cent, 
et vous savez bien qu’on peut prendre des précautions 
pour empêcher le jeune ménage de toucher à la dot.

Eh bien ! fit résolument Mœe Bouvard, supposez que 
le capital est placé ehez moi, je donne les huit mille 
francs de rentes et vous serez sûr que je ne ferai pas 
faillite.

— Faudra toujours que je signe, grommela Bouvard.
Je donne huit mille, reprit sa femme en appuyant

sur chaque syllabe. Est-ce bien comme cela, monsieur 
Aubry ?

— C’est bien, je n’ai plus rien à répondre. Seule
ment, prenez votre temps, réfléchissez, consultez-vous ; 
nous pouvons attendre trois mois, par exemple.

— Est-ce que le Parisien n’aurait pas un ménage 
dans un petit coin ? demanda Bouvard.

— Quand cela serait ! fit la femme. Ces ménages-là 
ça se démanche en donnant congé au propriétaire. On 
ne reloue pas ailleurs et chacun s’en va de son côté. 
Seulement j avais ma petite condition à poser.

H ippolyte LANGLOIS. 
CLa suite au prochain numéro).
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commune de Saint-Hilaire, au profit dudit sieur Des- 
hayes : de quarante ares quatre-vingt-six centiares de 
terre, dont partie plantée en vigne, terroir de Saint- 
Hilaire, champtier des Côtes-de-Moulinvaux ; tenant 
d’un long couchant à M. Charolet et à madame d’Ivry, 
d’autre long à madame d’Ivry, d’un bout le chemin de 
Champrond, d’autre bout madame d’Ivry;

Moyennant, outre les charges, la somme de cinq 
cents francs de prix principal ;

Avec déclaration à Monsieur le Procureur de la Ré
publique que ladite notification lui était faite en con
formité de l’article 2194 du Code civil, pour par
venir à purger l’immeuble acquis par le requérant 
des hypothèques légales pouvant le grever , et afin 
qu’il eut à prendre ou à faire prendre, dans le dé
lai de deux mois, telles inscriptions d’hypothèque 
légale qu’il aviserait, et que, faute par lui de ce faire 
dans ledit délai, et icelui expiré, l’immeuble sus- dé
designé passerait entre les mains du sieur Deshayes 
franc et quitte de toutes charges de cette nature.

Avec déclaration, en outre, à Monsieur le Procureur 
de la République, que ledit immeuble dépendait de la 
communauté de biens d’entre le sieur Ozenne, vendeur, 
et Marie-Joséphine Renard, sa femme.

Et que tous ceux du chef desquels il pourrait être 
pris des inscriptions pour raison d’hypothèque légale, 
n’étant pas connus du requérant ès-noms, il ferait pu
blier ladite notification conformément à l’avis du Con
seil d’Etat du premier juin mil huit cent sept.

Pour extrait,
Signé, L. BRELTL

(2) Etude de Me BREUIL, avoué à Elampcs,
liue Sain l-Jacqucs, n° 5o.

PURGE LÉGALE.
On fait savoir à tous qu’il appartiendra que :
Suivant exploit du ministère de Guion , huissier à 

Angerville, en date du onze février mil huit cent soi
xante-quatorze, enregistré,

Il a été,
A la requête de : 1° M. Parfait-Firmin ROUILLON, 

cultivateur, demeurant à Congerville;
2° M. Charles-Victor LEMAIRE, demeurant au mê

me lieu ;
3° M. Narcisse Eugène MULARD, demeurant audit 

lieu de Congerville;
4° M. Hilaire-Alexandre POUSSARD , cultivateur, 

demeurant à Congerville;
5° M. Jean-Henri Othon HUBLARD De FINGER- 

LIN, propriétaire, demeurant à Orléans, rue du Bour
don Blanc, numéro 20 ;

6° M. Charles-Désiré VASSOR, cultivateur, demeu
rant à Congerville;

7° M. Alcide-Désiré ROUILLON, cultivateur, de
meurant au même lieu ;

8° Et M. Léon-Ernest Ligneau, journalier, demeu
rant également à Congerville;

Pour lesquels requérants domicile est élu à Elampes, 
rue Saint-Jacques, numéro 50, en l’élude de Me Breuil, 
avoué, y demeurant ;

Notifié et laissé copie à M le Procureur de la Répu
blique près le Tribunal civil de première instance séant 
à Elampes , en son parquet sis au Palais-de-Juslice de 
ladite ville ;

De l’expédition d'un acte dressé au greffe do Tribu
nal civil de première instance d’Etampes, le vingt huit 
janvier mil huit cent soixante - quatorze, enregistré, 
constatant le dépôt, fait au greffe ledit jour, delà copie 
collationnée d’un procès-verbal d’adjudication dressé 
par Me Jacob, notaire à Angerville le trente novembre 
mil huit cent soixante - treize, enregistré , contenant 
vente par : 1° M. Jean-Bapti>tc-Michel Pavard, culti
vateur, demeurant à Thionvilîe; — 2° Mademoiselle 
Marie-Rose Pavard, rentière, demeurant à Congerville; 
— 2° M Alexandre-Félix Vramant, rentier, et madame 
Madeleine Elisabeth Désirée Berlhau , son épouse, de 
lui autorisée, demeurant ensemble à Angerville; — 4° 
M. Jules-Michel-Désiré Berlhau, rentier, demeurant à 
Angerville; — 5° M. Augustin Hippolyte Guillot, cul
tivateur, et madame Joséphine Désirée Pavard , son 
épouse, de lui autorisée, demeurant ensemble à Con
gerville; — 6° M. Faustin Bertrand Pavard, logeur en 
garni, et madame Victoire - Louise Cazin, son épouse, 
de lui autorisée, demeurant ensemble à Paris, rue de 
la Pointe - d’Ivry, numéro 6; M . et madame Pavard- 
Cazin séparés, quant aux biens, suivant jugement rendu 
par le Tribunal civil delà Seine (première chambre), 
le vingt-huit mars mil huit eenl quarante-cinq ; — 7° 
Désiré-Eléon Pavard, propriétaire, et madame Ma
thilde Mon.'itergue, son épouse, de lui autorisée , de-* 
n.eurant ensemble à Orléans, faubourg Bourgogne, rue 
du Chemin-Neuf; — 8* et M. Heurt-Félix Armant, 
garçon boucher, demeurant à Paris, rue Saint-Martin, 
numéro 355 ;

Au profit de :
1° M. Parfait Fitrain Rouillon, ci-dessus qualifié et 

domicilié : du deuxième lot de l’enchère , composé de 
douze ares soixante seize centiares de terre, au terroir 
de Congerville , champtier des Housches, vers Otson- 
ville, moyennant, outre les charges, la somme de qua
tre cents francs de prix principal.

2° M. Lemaire : du quatrième lot composé de trente 
ares soixante-deux centiares de terre , champtier du 
Bois Cornu; moyennant la somme de ciuq cent dix 
francs de ptix principal.

Du dixième lot composé de trente ares soixante-deux 
centiares de terre, champtier du Chemin Jiougaull ; 
moyennant la somme de trois cent quarante francs de 
prix principal.

Du quatorzième lot composé de vingt-six ares trente- 
sept centiares de terre, au même champtier ; moyen
nant la somme de sept cent cinq francs de prix piin- 
cipal.

Du trente-septième lot composé de quinze ares qua
tre-vingt-quinze centiares de terre, au terroir de Thion-

L’ABEILLE.

'ille, champtier vers Gueurville; moyennant la somme 
de cent vingt-cinq francs de prix principal.

Et du trente-huitième lot composé de quinze ares 
quatre-vingt-quinze centiares de terre, aux mêmes ter
roir et champtier; moyennant la somme de cent trente 
francs de prix principal.

3° M. Mulard : du huitième lot composé de dix ares 
vingt-un centiares de terre, champtier de la Pièce-de- 
la-Fourrée; moyennant la somme de trois cent trente- 
cinq francs de prix principal.

4° M. Poussard : du vingt troisième lot composé de 
trente-six ares vingt centiares de terre, champtier du 
Bois-Marquis; moyennant la somme de sept cent cin
quante-cinq francs de prix principal.

5° M. de Fingerlin : du vingt - sixième lot composé 
de dix ares vingt-un centiares de terre, champtier du 
Bois de-Bel-Air ; moyennant la somme de cent vingt 
cinq francs de prix principal.

6° M. Yassor : du vingt-septième lot comprenant dix- 
sept ares quatre vingt-sept centiares de terre, champ
tier du Sauvageon; moyennant la somme de cinq cent 
dix francs de prix principal.

7° M. Alcide-Désiré Rouillon : du vingt huitième lot 
composé de vingt ares quarante-deux centiares de terre, 
champtier du Fund-de-Guerv iIle ; moyennant la somme 
de cinq cent soixante-cinq francs de prix principal.

8° M. Ligneau : du trentième loi composé de trente 
ares soixante-deux centiares de terre, terroir deThion- 
ville , champtier du G rès-des-Linas; moyennant la 
somme de trois cents francs de prix principal.

Aiec déclaration à Monsieur le Piocureur de la Ré
publique que ladite notification lui était faite en con
formité de l’article 2194 du Code civil, pour parvenir 
à purger les immeubles ci-dessus des hypothèques lé
gales pouvant les grever, et afin qu’il eût à prendre ou 
à faire prendre, dans un délai de deux mois, telles ins
criptions d’hypothèque légale qu’il aviserait, et que, 
faute par lui de ce faire dans ledit délai et icelui passé, 
lesdits immeubles passeraient entre les mains des adju
dicataires francs et quilles de toutes charges de celle 
nature.

Avec déclaration, en outre, que les anciens proprié
taires des immeubles vendus étaient, outre les ven
deurs :

Mesdames Justine Espérance-Adélaïde Pavard ; — 
Marie Catherine Avril, et M. Jacques-Amant-François 
Pavard.

El que tous ceux du chef desquels il pourrait être 
pris des inscriptions pour raison d’hypothèque légale 
n’étaut pas connus des requérants, ils ferateul publier 
la présente notification conformément à l’avis du Con
seil d’Etat du premier juin mil huit cent sept,

Pour extrait,
Signé, L. CREEE L.

(3) Etude de M* BREUIL, avoué à Elampes,
Rue S ain t-Jacques, n* 5o.

V E N T E
P a r  su ite  de  co n v e rsio n  de sa isie  im m o b iliè re ,

En l’élude et par le ministère de Me SAUCIER,
Notaire à M uisse, commis à cet effet

d ’un

Sis terroir de Maisse,
E M  C M  S E U L  L O T

L’Adjudication aura lieu le Dimanche 15 Mars 
mil huit cent soixante-quatorze,

Heure de midi.

On fait savoir à tous qu’il appartiendra que :
En vertu d’un jugement rendu sur requête par le 

Tribunal civ il de première instance d’Elampes, le vingt- 
sept janvier mil huit cent soixante-quatorze, enre
gistré ,

Il sera ,
Aux requête, poursuite et diligence de Albert Al

phonse-Maximilien RICBOURG, fabricam de machi
nes à coudre, demeurant à Paris, boulevard Sébastopol, 
numéro 20 ;

Ayant pour avoué Mc Breuil ;
En présence, ou lui dûment appelé, de M. Henri 

Rogé, entrepreneur de piqûres mécaniques, demeurant
à Matsse ;

Ayant pour avoué M* BouvarJ ;
Procédé, les jour, lieu et heure sus-indiqués, à la 

vente sur conversion de l'immeuble dont la désignation 
suit.

n É s i G . v v r i o v  *

Lot unique.

Un JARDIN sis au lieu dit la BicheUerïe, terroir de 
Maisse, contenant environ onze ares; tenant d’un long 
à la roule de Milly à Elampes, mur entre, d’aulre long 
à Lefebvre, mur entre, d’un bout au chemin qui con
duit au moulin de l'Ue-à-Mel, aussi mur entre, d’au
tre bout à la rivière de l’Essonne.

Sur la mise à prix de 800 fr.
P E R G E  LÉGALE.

Pour satisfaire aux prescriptions de l’article 696 du 
Code de procédure civile, il est déclaré que tous ceux 
du chef desquels il pourrait être pris inscription pour 
raison d’hypothèque légale devront requé ir celle ins
cription avant la transcriprion du procès verbal d’ad
judication.

S'adresser, pour les renseignements:
A Elampes,

1° En l’élude ile Me BREUIL, avoué poursuivant la 
vente, rue Saint-Jacques, numéro 50 ;

2° En celle de Me BOUVARD, avoué présent à la 
vente, rue Saint-Jacques, numéro 5.

A Maisse,
En I étude de Me SAUCIER, notaire commis pour 

procéder à la vente.
Fait et dressé par moi, avoué poursuivant soussi

gné.
A Elampes , le onze février mil huit cent soixante- 

quatorze.
Signé, ! . .  l î ï î î  ï  IL .

Ensuite est écrit: Enregistré à Elampes, le onze 
février mil huit cent soixante-quatorze, folio 40 recto, 
case 2. Reçu un fr. quatre-vingt-huit centimes doubles 
décimes compris.

Signé, D el za n g les .

(4) Elude de M° BOUVARD, avoué à Elampes ,
Rue Sainl-Jac [ues, n° 5.

V E N T E
EN LA MAISON D ÉCOLE DE BOISSY LE CUTTÉ,

El par le m inistère de AI* M ILLI ARD, notaire à La Fcrlé-Aiais, 
Commis à ce l e ffe t,

DE TRENTE-HUIT

P I È C E S  DE T E R R E
SAULE, ROIS, FlttCliE, PUÉ et V1GXE

Sises terroirs de Boissy-le-Cutlé, Cerny, 
Bouville et Villeneuve sur-Auters,

E M  3 8  L O T S .

L’Adjudication aura lieu le Dimpnche 8 Mars 
mi! huit cent soixante quatorze,

Heure de midi.

On fait savoir à tous ceux qu’il appailiendra que :
En exécution d’un jugement rendu sur requête par 

le Tribunal civil de première instance d’Elampes, le 
trente décembre mil huit cent soixante-treize, enre
gistré et signifié ;

Il sera,
Aux requête, poursuite et diligence de M. Antoine- 

Denis DHIVERS , cultivateur, demeurant à Mon- 
deville,

c Agissant au nom et comme tuteur à l’in- 
c terdiclion prononcée par jugement du Tribu- 
« nal civil d'Eiampes, le vingt-huit août mil 
« huit cent quarante-neuf, enregistré, de M.
« François Marsaudon, demeurant à Monde- 
« ville. »

Ayant pour avoué constitué Me Amable-Michel Bou
vard, exerçant près le Tribunal civil de première ins
tance d’Etampes, demeurant en ladite ville, rue Saint- 
Jacques, numéro 5, lequel occupera pour lui sur la 
présente poursuite de vente et ses suites ;

En présence, ou lui dûment appelé, de M. Paul- 
Léandre Camion fils, cultivateur, demeurant à Vi
de! les,

« Agissant au nom et comme subrogé-tuteur 
« à 1'iulerdiclion du sieur Marsaudon, élu à
< cette fonction par délibération du Conseil de 
« famille dudit interdit, tenu et présidé par
< M. le Juge de paix du canton de La Ferlé 
« Alais, le trente un décembre mil huit cent 
« soixante-neuf. »

Procédé, le Dimanche huit Mars mil huit cent 
soixante -quatorze, heure de midi, en la maison d’école 
de Boissy le-Cutté, et par le ministère de Me Milliard, 
notaire à La Ferlé-Alais, commis à cel effet, à l’adju
dication , au plus offrant et dernier enchérisseur, à 
l’extinction des feux, des biens dont la désignation 
suit.

D É S I G N A T I O N  :

P rem ier lo t.
Neuf ares cinquante-huit centiares de terre, teraoir 

de Boissy-le-Cutté, vers ChauJeveau; tenant d’un long 
Frédéric Druet, d’autre long la veuve Boudignon, d’un 
bout Mathurin Point, et d’aulre bout des friches.

Sur la mise à prix de 70 fr.
Deuxième lot.

Trois ares dix-neuf centiares de terre, même terroir, 
au même lieu; tenant d’un long veuve Boudignon, 
d’aulre long Auguste Arnoult, d’un bout Mathurin 
Point, d’aulre bout le chemin.

Sur la mise à prix de 50 fr.
T roisièm e lo t.

Onze ares soixante trois centiares de sable, même 
terroir, champtier de la Sabollerie ; tenant d’un long 
au sieur Point, d’autre long au sieur Barrué, d’un 
bout au sentier de la Sabollerie, et d’autre bout plu
sieurs.

Sur la mise à prix de I 40 fr
Q uatrièm e lo t.

Sept ares soixante sept centiares de sable, même 
terroir, vers Chaudeveau ; tenant d’un long Augustin 
Point, d’autre long M. le marquis de Seîve, d'un bout 
le représentant Jean Vincent, et d’autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 200 fr.
C inquièm e lo t.

Six ares trenl#-huit centiares de bois, situés au 
même terroir, champtier des Rochettes; tenant d’un 
long à Jean Camus, d’aulre long Pierre Veron, d’un 
bout au chemin des Rochettes, et d’aulre bout à Par
fait Damiol.

Sur la mise à prix de 40 fr.
S ix iè m e  lo t.

Trois ares dix-neuf ceuliares de bois, même terroir, 
champtier des Buis; tenant d’un long Bourdon ou son 
acquéreur, d’autre long Eiiennc Druet, d’un bout les 
héritiers Bartlillon, et d autre bout des chemins.

Sur la mise a prix de 15 fr.
Sep tièm e lo t.

Six ares trente huit centiares de bois, même terroir, 
champtier de la Pente-des Bretines ; tenant d’un long 
Pierre Caillet, d’autre long Louis Druet, d’un bout 
veuve Jamet, d’aulre bout le sentier des Bretines.

Sur la mise à prix de 35 fr.

Huitième lot.
Trois ares dix neuf centiares de bois, même terroir, 

champtier de la Cornue; tenant d’un long Jacques 
Foulon, d’autre long Marin Perrin, d’un bout Petit, et 
d’autre bout héritiers Maret.

Sur la mise à prix de 15 fr.
Neuvième lot.

Six ares trente-huit centiares de bois, même terroir, 
situés au champtier de la Boche-à l’Hermite; tenant 
d’un long les héritiers Bardiiloii, d’un bout plusieurs, 
d’autre bout la veuve Druet.

Sur la mise à prix de 16Ô fr.
Dixième lot.

Trois ares dix-neuf centiares de bois, même terroir, 
situés au champtier du Fond-Lambert ; tenant d’uu 
long Parfait Damiot, d’autre long Prunier, d’un bout 
au sentier des Relais, d’aulre bout Camus Henri.

Sur la mise à prix de 40 fr.
Onzième lot.

Six ares trente-huit centiares de bois, même terroir, 
situés au champtier des Boursillons ; tenant d’un long 
Durand, d’autre long Pierre Delavallée, d’un bout le 
représentant Mathurin Point, d’aulre bout un sentier.

Sur la mise à prix de 40 fr.
D ouzièm e lo t.

Un are huit centiares de bois, situés au champtier 
de la Vallée aux-Lieux, même 1er roi r ; tenant d’un 
long Canivet Etienne, d’autre long Durand, d’un bout 
au chemin d’Orvoau, d’aulre bout à plusieurs.

Sur la mise à prix de 10 fr.
T reizièm e lo t.

Quatre ares vingt centiares de terre, situés au 
champtier des Vieilles-Vignes, même terroir; tenant 
d’un long Baptiste Pataud, d’autre long au sentier des 
Vieilles-Vignes, d’un bout M. le marquis de Selve, et 
d’aulre bout les héritiers Bardillon.

Sur la mise à prix de 60 fr.
Q uatorzièm e lo t.

Six ares trente-huit centiares de terre, situés au 
champtier de la Pierre-Douce, même terroir; tenant 
d’un long la veuve Savinien Jamet, d’autre long Jean 
Arnoult, d’un bout Jran Camus, d’autre bout les héri
tiers Tessier.

Sur la mise à prix de 15 fr.
Q uinzièm e lo t.

Six ares trente-huit centiares de bois, situés au 
champtier de la Grande Pièce, même terroir; tenant 
d’un long Canivet Augusiin, d’aulre long les représen
tants Pruneau, des deux bouts des voiries.

Sur la mise à prix de 25 fr.
Seizièm e lo t.

Six ares trente-huit centiares de friche, situés au 
champtier de la Justice, même terroir; tenant d’un 
long à plusieurs, d’aulre long à Etienne Mazet, par 
hache au sieur Rufîfin, des deux bouts plusieurs.

Sur la mise à prix de 1 fr.
D ix -  septièm e lo t.

Deux ares seize centiares de terre, à prendre dans 
six ares trente huit centiares, situés au champ'.ier de la 
Pente-des-Vingt-Perches, même terroir, indivis et à 
partager avec Jean-Pierre Bouchu et Jérôme Durand ; 
tenant la totalité à la veuve Bardillon, d’autre long 
Jean Poulard, d’un bout le sentier des Clouseaux, et 
d’aulre bout aux roches.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Dix-huitième lot.

Quatre ares soixante-dix-huit centiares de terre, 
situés au champtier de la Pente des-Grouettes, même 
terroir; tenant d’un long Etienne Druet, d’autre long 
aux héritiers Marsaudon , d’un bout M. le marquis de 
Selve, d’autre bout aux friches.

Sur la mise à prix de 5 fr.
Dix neuvième lot.

Cinq ares dix centiares de bois, situés au Sablon, 
même terroir; tenant des deux longs et d’un bout Jean 
Poulard, d’aulre bout à Véron.

Sur la mise à prix de 20 fr.
V in g tièm e lo t.

Six ares trente-huit centiares de bois, situés aux 
Grandes-Vallées, même terroir; tenant d'un long Ma
rin Perrin, d’aulre long Barrué, d’un bout aux roches, 
et d’aulre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 30 fr.
V ing t-un ièm e lo t.

Six ares trente-huit cenliarés de bois, situés au 
Fond-de-Goulets, même terroir ; tenant d’un long 
Humherdot, d’aulre long Eiienne Canivet, d’un bout 
plusieurs, d’aulre bout Humberdot.

Sur la mise à prix de 15 fr.
V in g t-d e u x iè m e  lo t.

Un are cinquanle-lrois centiares de sable, situés au 
champtier des Caronvilliers , même terroir ; tenant 
d’un long Henri Camus, d’autre long Legrain Phi
lippe, d’un bout audit Camus, et d'autre bout Mathu
rin Point.

Sur la mise à prix de 10 fr.
V ingt-troisièm e lo t.

Trois ares dix-neuf centiares Je bois, situés au 
champtier du Bois-Martin, même terroir; tenant d’uu 
long Claude Durand , d’autre long Etienne Mazet, 
d’un bout la veuve Bardillon, et d’autre bout aux 
voiries.

Sur la mise à prix de 15 fr.
t^ ing l-qua trièm e lo t.

Trois arcs dix neuf centiares de bois, situés au 
champtier du Coudray, même terroir ; tenant d’un 
long Jean Pierre Petit, d’autre long Charpentier, d’un 
bout Roger, d’autre bout au chemin de Longueville.

Sur la mise à prix de 15 fr .
V in g t - cinquièm e lo t.

Six ares treiile-huii centiares de bois, situés au 
champtier de la Barbière, terroir de Cerny, à prendre 
dans vingt-cinq ares cinquante deux ceuliares indivis 
et à partager avec Henri Cornus, Maret et Point; 
tenant la totalité des deux longs et d’un bout M. de 
Selve, d’autre bout la roule.

Sur la mise à prix de JO fr.
V tn g t  -  six ièm e lo t.

Deux ares trente centiares de pré, situés vers Lon
gueville, même terroir; lènani d’un long le représeu-
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l;inl Jean L.mrc, d’aulre long Barrué , d’un bout 
Demornay. d’autre bout le rù.

Sur la mise à prix de 5 h.
F in g f  -  sep tièm e  l<>t.

Neuf arcs soixante dix-lmil centiares de terre, situes 
an cftampiier des Mf'ürgers, terroir d Orveau sous- 
Bouville; tenant d'un long Nicolas Maz -l, d autre long 
Jean Poulard, d’un bout Jean Pierre Lemaire, d autre 
bout à plusieurs.

Sur la mise à prix de 350 fr.
T in g t -  h u itiè m i lo t ■

Six ares trente huit centiares de terre, situés au 
ciiampiier de lu Grande-Borne, môme terroir; tenant 
d’un long à Augustin Point, d’autre long Charles 
Leclère, d’un bout Baffroy, d’autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 450 fr.
V ing t-neuv ièm e lo t.

Six ares trente huit ceuiiares de vigne, situés au 
champtier de Bêlais, terroir de Bouville; tenant d on 
long Alexandre Druel, d’autre long aux héritiers 
Tessier, d'un bout Druel, d’aulre bout à une fricné.

Sur la mise à prix de 23 fr.
Trentième, lo t

Quinze ares vingt-huit c e n t i a r e s  de bois , situes au 
champtier des Botilinières , terroir de \  illeneuve sur- 
Auyers; tenant d’un long Damiot, de Cerny, faisant 
hache, d^autré long Barfué, d un bout la veuVe Bou
cher, d’autre bout aux friches.

Sur ta mise à prix de ^  fr.
1 rente -un ièm e lo t.

Deux ares quatre centiares de bois, au champtier 
de Huchepuits, même terroir; tenant d’un long aux 
héritiers Joannest, d’autre long Auguste Brunet, d un 
bout au chemin d’Orgemont à Etampes, d autre bout 
Louis Druet.

Sur la mise à prix de ‘lo fr.
T re n te -d e u x iè m e  lo t.

Douze ares soixante séize centiares de terre, situés 
au-dessus du Fond-du-Mesnil, même terroir; tenant 
d’un long aux héritiers Petit, d’autre long une friche, 
d'un bout aux bois, et d’autre bout la roule de La 
Ferlé.

Sué la mise à prix de 2 fr.
T ren te-tro isièm e lo t.

La moitié de deux ares quatre vïngts centiares de 
bois, situés à la Loge-dès-Coudrais, terroir de D Ilui 
son, indivis et à partager avec les héritiers Chapard, 
d’Orgemont.

Sur la mise à prix de S fr.
T rente-qvatrièm e lo t.

Sept ares trente-huit cértliares de sable, situés à la 
Montagne-d'Orgemont, terroir de Boissy - le - Culte ; 
ti nanl d’un long M. le marquis de Selve, d’aulre long 
la veuve Bardillon, d’un bout au chemin d'Orgemont, 
d’autre bout plusieurs.

Sur la mise à prix de 40 fr.
T ren te-c inqvièm e lo t.

Neuf ares cinquante sept centiares de terre, situés 
au champtier dçs Terres Douces, même terroir; te
nant d’un long Albert Albertuis, d’autre long aux heri
tiers Delamon , d’un bout à M. de Selve, d’autre bout 
à plusieurs.

Sur la mise à prix de 60 fr.
T re n te -s ix iè m e  lo t.

Sept ares soixante-dix huit centiares de sable, situés 
au champiier de la Sabolterje, terroir de Cerny; te
nant d’un long à Etienne Martin, d’autre long Jean 
Vincent, d’un bout plusieurs, d’aulre bout au sentier 
de la Sabojterie.

Sur la mise à prix de 60 fr.
T ren te  - septièm e lo t.

Six ares trente-huit centiares de terre, au champtier 
dès Conlurbels, terroir de Boissy le-Cutté; tenant d’un 
long à Baptiste Bataud, d’autre long à Jean Louis 
Druel, d’un bout la veuve Boucher, et d’aulre bout 
plusieurs.. .

Sur la mise à prix de 4 30 fr.
T ren te  - h u itièm e lo t .

Trois ares dix-neuf centiares de terre, situés au 
champiier du Bois - Thibault, même terroir ; tenant 
d’un long à Etienne Marsuudon, d’autre, long aux héri
tiers C anive t , djes deux bouts à plusieurs.

Sur la mise à prix de <0 fr.
S’adresser, pour lés rénseignemenls :

A Etampes,
Én l’élude de MeV BOUVÀRD, avoué poursuivant 

la vente, rue Saint-Jacques, numéro 5;
A La Ferté-Alais,

Èh l’étude de Me MILLIARD, notaire, commis 
pour procéder à la vente, dépositaire du cahier des 
charges et des tilres de propriété;

Et sur les lieux pour visiter l’immeuble.
Fait et dressé par l’avoué poursuivant soussigné.
A Etampes, le trois février mil huit ceilt sbixante- 

qualorze.
Signé: B O I T A R D .

Ensuite est écrit : Enregistré à Etampes, le dix 
février mil huit cent soixante -  quatorze , folio 39 
verso, case 9. Reçu un franc quatre-vingt huit centi
mes, décimes compris.

Signé, Delzangles

(8) FORMATION DE SOCIÉTÉ.
Far acte sous signatures privées en date, à Etampes, 

du cinq février mil huit cent soixante-quatorze, conte
nant cette mention : Enregistré à Etampes le six février 
in il huit cent soixante-quatorze, folio 25 recto, case 5, 
Reçu six francs vingt-cinq centimes, décimes compris, 
signé Delzangies,

MM. Tierre PAGANETTI et Maurice MELINI, tous 
deux fumistes, demeurant à Etampes , rue de la Mani
velle, numéro 1er,

La convention suivante a eu lieu :
Il est formé entre noüs urtc Süeiété pour le commerce

de fumisterie;
La Société est établie pour cinq années qui comraén- 

ceront le dix février mil huit cent soixante quatorze et 
finiront le dix février mil huit cent soixante-dix-neuf;

Elle sera administrée en commun par les associés ; 
néanmoins le sieur Méltni fera les achats et ventes, et 
aura seul le droit de signer sous la raison sociale les 
actes et engagements relatifs à la Société, et sa signa
ture obligera chacun de nous.

Le capital social est de quatre cents francs, tant en 
numéraire qu’oulillage.

La signature de la raison sociale : Melent et  O.

Du testament de Mademoiselle Marguerite-Augustine 
MASURE, décédée rentière à Etampes, lequel testa
ment, fait en la forme olographe, le vingt-huit novem
bre mil huit cent quarante huit , enregistré et déposé 
pour minute à M* Hautefeui'le, notaire à Etampes, 
par ordonnance de M. le Président du Tribunal civil 
d’Elampes, en date du vingt-trois novembre mil huit 
cent soixante-huit, a été extrait ce qui suit :

« Je donne et lègue à mes tantes Anne - Marguerite 
Verdureau, Adélaïde Yerdureau et Rosalie-Arsène Ver- 
dureau, rentières à Artenay, tous les biens meubles et 
immeubles qui m’appartiendront au jour de mon dé
cès.

« La somme de trois cents francs pour les pauvres 
de la paroisse Saint - Martin, qui leur sera distribuée 
par les soins de M. le Curé dudit Saint-Martin.

€ Pius, trois cents francs pour l’église Saint-Martin, 
en sus des frais de mon enterrement. »

Etude de Me ROBERT, commiss.-priscur à Etampes.

V E N T E  M O B I L I È R E
A ÉrAHPES, Rl'E DÉ L'BÔTBt DE Y1LÉE, li" 1S,

Le Mercredi 18 Février Ib74 , à midi,
Par le ministère de M" ROBER T,

Comraiieaire-priseur à Etampes.

Consistant en :
Couchettes, Literie, Linge, Secrétaire, Commode, 

Armoire, Fauteuil, Peudule, et autres objets.
A h  c c n p t a n t .

Dix centimes par franc en sus des prix.

Etude de Me DEGOMMIER, notaire à Lardy.

A L O U E R

d o  8  T h e c t a r e s .

S’adresser audit Me DEGOMMIER, notaire à Lardy.
4

ca
coté

a  l o u e r
P o u r  l e  1 "  M t a i  I C T ^ 5 ,

( avec DA i l )',

JOLI LOGEMENT
À ETAMPES,

Ttdcé de l’IIôtet-de-Villé.

Composé dé: vestibule, trois pièces, cuisine, cour, 
ve, lieux d aisances ; chambre haute avec giënier à

S’adresser à M. BOVRDOX, propriétaire, plate de 
l’Hôtèl de- Ville. 3
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Les héritiers de mademoiselle Masure sont invités à 
adresser, dans le délai de vingt-quatre jours, à Mon
sieur le Préfet, les réclamations qu’ils peuvent avoir à 
présenter.

Etude de M* DAVELUY, notaire à Etampes.

A D J U D I C A T I O N  G È F I M I T I V E
AU BUREAU DE LA COMMISSION ADMINISTRATIVE 

DE L HOSPICE D’ÉTAMPES,
Sis à Etampes, rue dé la Cordonnerie ,

Par le ministère de Me DAVELUY, notaire à Etampes, 
Le Samedi 7 Mars 1874, à une heure,
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LD UNE CONTENANCE DE
2 5 6  hectares Ïî3 arcs centiares

EN 5  PIÈCES
Sises communes de Chalou et Gucllerval.

CLASSEMENT

! Classe........ 54h 91* 40 e
2« Classe........ . 97 10 34
3e Classe........ 92 55 10
4e Classe........ 11 57 34

236h 13a 88e

Eutrée en jouissance par la levée des guérels de 1874.
Tlise à prix. . . .  * ,090 fr.

UNE SELLE ENCHÈRE ADJCGËRA 
On poarra  traiter & l'a m iab le  avant l'ad ju d ication  

s'il est fait des offres su ffisantes.

S ’adresser, pour visiter, sur les lieux ;
Et pour tous renseignements :

A M* DÀ VE LL Y, notaire à Etampes.

Étude de Me ROBERT, commiss.-priseur à Etampes.

A VENDRE
A I X  E N C H È R ES P I B L ’ Q l’ES ,

Par suite de saisie ,
A ÉTAMPES, RUE DARNATAL, N° 17,

Les Dimanche f et et Lundi 2 Mars 1874, 
à m id i,

Par lé ministère de 31e ROBERT,
Commissaire-priseur à Etampes,

LES

M A R C H A N D I S E S
GARNISSANT

Un Magasin d’Articles pour Bourreliers 
et Cordonniers.

Telles que :
Cuirs bruts et cirés, Peaux dé chevreau , agneau, 

chagrin et autres, et tous les articles que comporte ce 
genre de commerce.

Trois hangars en planches couverts d’ardoises et de 
zinc, Cuviers en bois et en cuivre, Colle, Dégras et 
Outils de corroyeur.

Materiel de magasin, Bascule, etc., etc.
Couchettes en noyer, Sommiers élastiques , Matelas, 

Armoire, Commode, Buffet, piano, ele., etc.
Et autres objets.

E xpressém ent au eom ptant. 2-)

I l  DE LA FERME DE CH1CHESY S
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G O l)V E R \ E M  DE PEROU
DREYFUS FRÈRES & C!e, DE PARIS

SEULS CONCESSIONNAIRES DtJ

G U A N O
©U PEROU

Par loi du Con
grès du i l  no

vembre 1870pour 
l’importation 

directe en Europe 
et les Colonies.

“ L

D É PÔ T S EN FRA N CE 
B o rd eau x , chez M. Ad< lphe Boucan.
B r e s t  (Landerneau), chez M. Emile Vincent. 
C h erb o u rg , chez M. Eugène Liais. 
D u n k e rq u e , chez MM. C. Bourdon et O». 
H av re , chez M. E. Ficqubt.
L a ro c h e lle , chez M IL d'OtBiGsr et Faustin fils 
L yon, chez M. M ire Gilt.ia.rd.
M arse ille e t C ette , chez MM. A- G. BorÉ-et C1*. 
M elun, chez M. Y Le Barre.
N an te s , chez KM. A. Jamost et Huarb. 
P aris ,*chez M. ’A. M isneron Dupin. 
S t-N aza ire , chez MM. A. J a mont et Hüarp.

32 22

GALG DES B O U T O N S
Guérison prompte et sûre

parla L i q u e u r  a n t l p s o r i q u e  de MM.
RELT01N, phar'niacien, et Aubin, vétérinaire à 
DourJan (Sqino-et-Oise). — Dépôts : à Eiam- 
peô, chez #1. U T E E ISIÆ  , pharmacien; à 
Angerville, chez C iSS O L S Y E A C  , pharm.

I T a la d ie s  d e  l a  t ê t e  n'étant pas o’cauonnées par 
des dérangements de l'estomac, telles que : 

K É V R l L U L N F A C l t L E K .U l ^ R A l A E S ,  
( É r H  I I .A I .G I I N ,  O T A L .C .IE *  (Névralgies de 
l’oreille), © » J X T .4 L G I £ S  (Névralgies dentaires), 
lers même que les dents seraient cariées.

pharmacien

A Joigny (Vomie). Dépdt I Paris, r. Réatunur,25, fh. Chalmelu.
DÉPÔT à Étampes, chez M. I . \ O K A A iI>, 

pharmacien, place Notre-Dame. 52-45

R  U S S E  DE Ï»3S1\

P H O § P K 0 - G U A I ¥ @
FfldSPHO - &DANQ COMPANY LIMITED CQNCESSIONNAIHES

En remplacement dé Peters Lawsou et É s 
G A L L E T ,  L E F E B V R 3  e t  C, C o n s ig n a t a i r e s  g é n é r a u x

Paris, 60, rue de Bondy, et au Havre.
Vente sur poids net en barils cachetés a u x  rndrqa.es c (-dessus.

29 fr. 25 les  100 kiloerr. p o u r q u an tité  su p érieu re  à  50,00p kiloerranm ies.
30 » _  "  —  d e  30,000 à  50,000 —
31 » — — in fé rieu re  à  30,000 —

s u r  ch ar, au  H â v re , D u n k e rq u e , K a n t -S, K oehefort, B o rd eau x  e t M arseille  
a u  co m p ta  .t a v a n t ex p éd itio n .

D É P Ô T  DANS T < iu s  L E S  C E N T R E S  A G R IC O LE S DE FR A N C E .
E x ig er  rigoureusem ent le S marques ci-dessus. — Se méjier des imitations.

6 2

fle C iG IH A L L T  et C*,
PHARMACIENS A PARIS

Il suffit d’essayer nne fois ce médicament 
pour se convaincre dé sou efficacité Un seul

m igraine ou névralgie, e t an ete ui suite les cpliques _ __ ....... .................. _ w
été^adruis dans la nouvelle Pharmacopée française pdbliêe par ie gobteniemèiït'p rit*1 déld 
boité, contenant 12 doses, 3 fr. — A Paris, Pharmacie, 7, rue de la Feuiitxde — Déoet dans 
toutes les bonnes pharmacies.

6 \

’w  L *çt !e pectoral le plus nouveau et le plus
efficace contre les maladies de poitrine, les 
rhumes, catarrhes, b^ohèlntcs. Vènrôneméhi, 
les muuT de gorge, Vextinction de voix. 
me, la grippe ta coqueluche et les affections 
■les voies urinaires.

fcirop : 3  f r .  — F â fé  : 1 fr . Ert.
Parts. ' Utroutéie. rue do lia Féailladë, 7. 

_ii Dépôt dairstoutes les boiruo» phariuacies.
4 1

R i i l l e l h i  c o m m e r c i a l .

MARCHÉ
d ' L t a m p c g .

PRIX

de lliectol.

7 Février 1874.
Froment, I r* q .........
Froment, 2e q .........
Méteil, 1re q .............
Méteil, 2e q .............
Seigle.......................
Escourgeon. ...........
Orge.........................
Avoine......... «..........

fr. C.

30 38 
28 88 
24 91 
23 22 
18 55
45 42
46 22 
4 0 78

MARCHÉ
d 'A E se rv H Ie .

13 Février 1874 
Blé-fromeîit 
Blé boulanger. .
Méteil.................
Seigle.................
Orge..................
Escourgeon. . . .  
Avoiue...........

PRIX
de rhéctol.

1r.‘ c.

30 00 
27 00 
26 67 
49 8Ô 
47 00 
4 4 67 
40 00

---------

MARCHÉ 
de C hartres.

7 Fétrieir 1874.
Blé élite........... ..
Blé marchand,. 
Blé champart . .  
Méteil mitoyen..
Méteil.................
Seigle.................
Orge...................
Avuine...............

PRIX

de l'héctol.

âô
28
26
24
24
20
46
40

C ours»  d e $  f o n d s  p u b l i c s .  — Bourse de P aris du 7 au 43 Février 1874.

DÉNOM INA TrON. Samedi 7

R e n t e  r» O O ................. 93 63
— i  1 ^ 0 © . . . . 84 50
— 3  0 0 ................. 58 47

E m p r u n t  t H i  * î ........ 92 40
_

C trlifté conforme aux exemplaires distribues 
aux ubupnés j ar l 'imprimeur soussigné.

L lampes y le 14 Février 1 $74.

ï u pour la légalisation de la signature de M. Aug. Allien 
apposée ci-contre, par nous Maire de la ville d Etampes. 

Etampes y le 14 Février 1 ST i-.

Lundi 9 Mardi 10

S3 75 93 80
84 75 85 23
58 40 ODJ.3 Md

0 0

92 50 92 55

Mercredi 41

92 85 
85 50 
58 70 
92 83

Jeudi 4 2

9-2 93 
86 2o 
58 75 
92 90

Vendredi 43

92 83 
85 70 
58 72 
92 85

Enregistré pour l'annonce n° Folio 
Reçu franc et centim edécim es compris. 

A Fiarhyesy le 187ï.


